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A un

de Sorol, i

NOVEMI

TRENTE

VINGT-E

de l'acte (

Québec (IJ

'luorum

d'icelui, et

Monsieur

A.

Et Messie'
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EE

LE
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A une session régulière du Conseil de la Corporation de la Cité

de Sorol, tenue à l'Hôtel de Ville du lieu, MAEDI, LE QUAÏEE

NOVEMBRE mil huit cent quatre-vingt-dix, à SEPT heures et

TRENTE MINUTES DU SOIR, sur ajournement de la séance du

VINGT-HUIT OCTOBRE ÉCOULÉ.conformément aux dispositions

de l'acte constitutif, chapitre 80 des statuts de la Province de

Québec (1889) 52 Victoria, à laquelle session une majorité et un

'pionm dudit conseil, savoir, les ci-après nommés, membres

d'icelui, étaient présents ;

Monsieur le Maire,

A. A. TAILLON, Eer., au Fauteuil,

Et Messietths les Éohevins,

CHARLES J. C. WÙRTELE,

• I

EDWARD A.D.MORGAN, !'
I

LEON LEDUC,

ALEXIS MARTIN,

ARTHUR PONTBRIAND, '!§y.

JOSEPH-OCTAVP. nATlPF^TN ATQ



Iinp''BitiOD des taxes

Taxe sur les immeubles

Trente-cinq centina.

Par qui payable.

Terrains loués.

Il est ordonné et statdé ;

Coniino par le présent règlement le Conseil ordonne et statue
;

SECTION 1. Los taxes et cotisations ou droits annuels ci-

après éuuiuérés, fixés ei imposés seront perçus et prélovés à l'avenir

en cette cité, comme formant la somme de deniers à être réalisée

pour subvenir aux dépenses municipales on toute ot chaque annén

depuis et à partir de la mise en vigueur du pré;^ent règlement, nonoLa-

tant toutp disposition contraire contenue en aucun règlement précé-

demment adopté
;
toutes telles dispositions auxquelles il est aiusi

dérogé devant être et étant eilectivement suspendues et rappelées

sans toutefois préjudicier au droit de recevoir, percevoir ou cou-

trairdre paiement d'aucune taxe, cotisation ou droit annuel, eucoio

dus m vertu desdites dispositions ainsi suspendues et rappelées.

SKCTION 2. 11 sera perçu et prélevé à l'époque désignée

d après la clause 5'44 do l'acte constitutif précité, ou à toute autio

époque qui sera pour ce fixée, en toute et chaque année, sur les 1

biens immeubles cotisables en celte cité; c'est-à dire sur tout ter-

rain, lot de ville ou portion de lot, soit qu'il exiete ou non des bâ-

tisses eur iceux. avec fous bâtiments et constructions dessus érigés,

une taxe ou cotisation de trente-cinq contins par cent piastres sur

leur valeur totale réelle, telle que portée au Rôle do Cotisation

de cette cité
;

1

Dans le cas où ladite taxe ou cotisation ne sera duement piyéa 1

par le propriétaire, elle sera payée par ou prélevée sur le locataire ou 1

sur l'occupant de la propriété, et si tel locataire ou occupant n'est |ias I

tenu soit par l'article 554, ou autre dispositiondudit acte, soit pur son 1

bail,d'acquitter ladite taxe ou cotisation,alors i el locataire ou occupant 1

pourra et aura le droit de déduire la somme ainsi payée par lui, sur 1

son loyer, outre tous recours indiqués par l'article 555
;

1

Dans tous les cas de terrains loués tel que prévu et 1

statué par les dispositions du paragraphe sept de la clause 517 dudit 1

acte constitutif, le locataire ou l'occupant sera et il est par le présent im-

1

posé et déclaré seul imposé à raison du terrain qu'il occupe et ainsi as-
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ae et statue
;

8ujetti au payement d'icelle taxe ou cotigation.sans que la propriété en

80it affectée comme dans les autres cas j lesdits tenains appartenant

au gouvernement, occupés par dea locataires devant être évalués et

cotisés de la même manière que les autres biens immeubles de cette

cité, c'est-à dire sur leur valeur totale réelle telle que portée au Rôle

dea Cotisations, et les cotisations imposées devant être payées par les

dits locataires ou occupants comme expressément cotisées sur eux
personnellement

;

Les fermes en culture et non subdivisées en lots ne seront néan-F"™" en culture,

moins imposées ou cotisées à plus de vingt-cinq contins dans le cent

piastres de leur évaluation, la taxe ou cotisation imposée par le présent

article étant ainsi restreinte à cet égard tel que décrété par l'article

519 de l'acte constitutif précité.

SECTION 3. Ladite taxe foncière ci-dessus comprend -Ce que comprend!» taxe
' ' actueUe twr immeublei.

lo. La taxe de vingt-cinq centins par cent piastres, citée au

Règlement No 163, comme percevable et substituée à «elle dont

les biens immeubles sont frappés, d'après le Règlement No 89
du 5 avril 1870.

2o. Une cotisation de six centins par cent piastres, sur la

taxe imposée sur les biens immeubles assujettis à l'impôt d'au-

delà d'une somme de 26 centins par «100, d'après le Règlement

No 179
;

la présente charge de six centins par cent

piastres n'étant que partie de celle qui y est statues.

3o. Pour rencontrer les frais et impenses encourus pour construc-

tion de la bâtisse des pompiers et réorganiser la brigade de

sûreté et perfectionner les appareUs nécessaires., quatre cen-

tins par cent piastres. «

SECTION 4. Et qu'il soit de plus ordonné et statué qu« leg
^Me. ««térUmrtt.

cotisations, taxes ou droits annuels ci-après cités et énumérés, d'en-

tre le« cotisations, taxes ou droits annuels déjà imposés par le règle-

ment No 96. ordonné le quatorzième jour de Novembre 1871 et le

Règlement No. 104 ordonné le troisième jour de Septembre mil

fe-*'j

!

*f
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huit cent ioixante et douze, continueront à être perçus et prélevé»

chaque année jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, avec leg

additions et modifications ci-après faites et pourvues.

Sur fond, de coramerc. SECTION 6. Qu'il sera perçu et prélevé, annuellement.comme

étant imposée sur et payable par tous marchands et commerçants, une

taxe ou cotisation d'un demi pour cent sur la valeur moyenne esti-

mée de tous fonds de marchandises ou effets tenus par eux et expooés

en vente sur des tablettes dans les boutiques ou gardés dans des

voûtes ou hangars, dans des clos ou cours à bois et à charbon ou

dans tout autre endroit quelconque en cette cité, ladite valeur

moyenne estimée et à être taxée sur chaque tel marchand ou com-

merçant devant être celle portée au Rôle des cotisations
; mais ladite

taxe sera outre et en sus de la licence qu'il y aurait à prendre

pour exercer le commerce susdit.

Profeiiiona.

Locataire!.

Personnel sa'ariées.

Î'I

SECTION 6. Qu'il sera perçu et prélevé chaque année sur

toute et chaque personne dans la cité exerçant la profession d'avocat,

médecin, arpenteur, notaire, pharmacien, dentiste, ou

toute autre profession libérale, une somme de cinq piastres.

SECTION 7. Qu'il sera prélevé annuellement sur tout locn

taire payant loyer dans la cité une somme annuelle ou taxe équiva-

lente à trois centins par piastre sur le montant de son loyer; et sur

tous occupants d'une maison ou propriété, à l'exception de celui qui

en est le propriétaire, une taxe de treis centins par piastre sur l'esti-

mation de valeur du loyer porté au Eôle de Cotisation.

SECTION 8. Et qu'il soit ordonné et statué qu'une taxe ou

cotisation d'un pour cent, fixée et imposée par le Règlement

No. m, du 27 août 1889, restera prélevable, ci-après, en toute et

chaque année, sur toute personne dans ladite cité percevant un

traitement annuel de trois cents piasu-es et plus, payables de

quelque façon que ce soit ; mais aucune personne déjà coti-

sée comme propriétaire ou locataire d'immeubles ne sera assu-

jettie au paiement de cette raxe ou cotisation.
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SECTION 9. Qu'il sera perçu et prélève, chaque année sur Tax. i..r.onn.ita.

tout habitant mâle âgé de vingt et un ans, et ne dépassant pas aoi-

xante ans, qui aura résidé dans la cité pendant six mois, et qui n'est

ni propriétaire, ni locataire, ni apprenti, ni domestique, une somme
auuuelle d'une piastre.

SECTION 10. Qu'il sera perçu et prélevé en cette cité et pajéB.nqu.. .t prêteur.

par toute banque incorporée ou sa succursale en cette cité, une

somme de soixante et quinze piastres
; et par tous banquiers,

et banques non-incorporées, une somme de cinquante piastres, et par

tou8 changeurs ou agents de change, sociétés de prêts, incorporées

ou non et leurs agents, prêteurs sur billets, faisant le commerce de

prêteurs sur billets ou prêteurs sur gage,une taxe annuelle de trente

piastres.

SECTION 11. Qu'il sera perçu et prélevé chaque année 8urN.Tig.Hon

toute et chaque compagnie de navigation et leurs agents en cette

cité, une somme de cinquante piastres, et sur tous et chaque pro-
priétaire d'un ou de plusieurs bateaux à vapeur, résidant ou ayant
bureau ou agence en cette ville, une somme de dix piastres.

SECTION 12. Qu'il sera prélevé sur et payé chaque année en Hui..i.„ .te

cette cité, par tout et chaque huissier, boulanger, bijoutier et orfè-

vre, une somme de trois piastres.

SECTION 13. Qu'il sera prélevé sur et payé par toute etA«ur.nce.

chaque compagnie d'assurance sur la vie ou contre les dangers du
feu, et les agents de toute et chaque telle compagnie
une somme annuelle de dix piastres ; et p^r tout courtier, entremet-
teur, commissionnaire ou employé de toute et chaque compagnie
d'assurance sur la vie, résidant ou non résidant dans la cité

et y faisant affaire temporairement ou autrement, à moins
qu'il n'agisse pour le bénéfice d'un agent local, une somme annuelle
de trente piastres.

I'>
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voitawi «t ch.T»« SECTION U. Les dispo«itiona ci-aprèa atatuë^

celles de la aection 9 du règlement Nq 163.

remplaceront
i

IH

Personne n'exeicera le mëtier de charretier en cette cité à|
moins d'y rësidc- et d'avoir une licence.

I. Tout omnibus, carosse, cabriolet, (cab) barouche ou autre
voiture quelconque, sur des roues, ou sur des patins pour la saison
d'hiver, qui servira à transporter des personnes d'un endroit à un
autre dans la cité de Sorel, ou de ladite cité à un a-.tre endroit pour

i

de l'argent, sera considéré être une voiture de louage, aux termes du
présent règlement.

II. Personne n'emploiera >u conduira dans la cité de Sorel I

aucune voiture de louage sans avoir préalablement payé la taxe pour
\

cette voiture et s'être procuré un numéro qui sera fixé,

à icelle, et sans avoir payé pour cette licence et ce numéro les taxen

et impôts stipulés au tarif contenu dans la cédule ci-jointe
; et tout

charretier qui aura payé la taxe ou impôt sera considéré comme
licencié.

III. Le Trésorier est autorisé par les présentes à accorder

des licences et des numéros aux personnes qui y auront droit sur le

paiement des sommes fixées par le tarif, pour le privilège de conduire

et employer des voitures destinées au transport des personnes pour de

l'argent.d'un endroit à un autre.dans les limites de ladite cité ou de la

dite cité à un autre endroit
; il aura aussi le droit d'exiger pour ces

licences et numéros les droits et taxes stipulés au tarif. Le

Chef de Police tiendra un registre de toutes les licences,

avec note des numéros accordés.

IV. Tout cabrouet, tombereau, wagon, charrette, diable ou voi-

ture y correspondant, et toute autre voiture qui sera employée dans

la cité de Sorel au transport, pour de l'argent, d'un end/oit à un au-

tre dans ladite cité ou de Mite cité à un autre endroit,

de bois,

chaux, I

porter, *

réen, mei

matière (

numéro (

priétaire

servir, oi

une licen

numéro s

numéro e

dans la c(

pénalité (

V.

décembre

VL

tions de c

imposées

21e sectic

TARIF A

lo. Pour

roues.

2o. Pour

quatr

3o, Pour

à qu

4o Pour

roues,

chand
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de boi». charbon, bois de construction, ardoise, pierre, brique.,

1^
chaux, «.ble, grurier, glaise, pain, biscuite, glace, lait, bièr..'

porter, eau-de-vie, li.|ueur8 spiritueunes, marchandises, effets den-
réBH. meubles, matériaux de construction ou quelque autre article,

matière ou chose q-,e ce «oit, devra payer taxe,et obtenir licence et uâ
numéro qui sera fix4à la voiture.tel que ci-après stipulé; et si le pro-
priétaire de quelqu'une de ces voitures s'en sert lui-même ou la fait

servir, ou si quelque autre personne se eert de telle voiture.sans avoir
une licence à cet effet, ainsi qu'il est plus loin etipulé,ou sans que le

numéro soit placé comme susdit, ou sans avoir payé pour lesdits
numéro et licencie prix et taux respectivement imposés et chargés
dans la cédule ci-jointe, tous et chacun d'eux seront passibles de h
pénalité ci-après imposée.

V. Toutes les licences accordées comme su Ut finiront le 31
décembre qui suivra la date de leur livraison.

VI. Toute personne qui contreviendra à aucune des disposi-

tions de cette section sera passible des mômes peines et pénalités
imposées pour infraction aux dispositions de ce règlement, par la

21e section d'icelui.

CEDULE
t

TARIF ANNUEL DES CHARGES POUR CHEVAUX, CAR- TaH,

ROSSES ET VOITURES DE LOUAGE.

lo. Pour chaque cabriolet, barouche ou autre voiture à deux
roues, cinquante contins «q g^

«

2o. Pour tout carrosse, barouche,corbillard ou autre voiture à

quatre roues, tirée par un seul cheval, cinquante contins 0.60

3o. Pour toutcarosse. barouche, corbillard ou autre voiture

à quatre roues, tirée par deux chevaux, une piastre. . 1.00

4o Pour toute charrette, cabrouets et autres voitures à deux
roues, employées au transport des effets, denrées, mar-

chandisos, etc., et pour toutes charrettes, cabrouets, wa-

4 i

I

4

r

m ;
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I

gons et autres voitures de louage à deux roues employés

danslacitéet pour lesquels il n'y a pas d'autres dis-

positions, quarante centins

5o. Pour celles à quatre roues, tirées par un seul cheval,cin-

quante centins

60. Pour celles à quatre roues, tirées par deux chevaux, soi-

xante centins

7o. Pour celles dont se servent les marchands, com-

merçants, fabricants, enirepreneurs, pour le transport

ou la livraison des articles ou effets qu'ils vendent, fa-

briquent ou emploient, cinquante centins

80. Pour celles dont se servent les expm6--me?i,les boulangers,

brasseurs, distillateurs et vendeurs de glace, cinquante

centins
,

9o. Les personnes qui obtiendront des licences, comme sus-

dit, paieront en sus une cotisation annuelle sur tous les

chevaux do travail employés à tirer les voitures plus

haut mentionnées, au taux de cinquante centins

lOo. Les mêmes taux s'appliqueront, cependant, sans autre
taxe ou licence à toutes voitures d'hiver correspondantes

et seront aussi payables par tout particulier propriétaire

de chevaux et voitures en usage dans la dite cité

llo. Les charretiers et autres personnes licenciées comme
susdit paieront pour chaque numéro qui leur sera donné
vingt-cinq centins

12o. Toute personne prenant une licence sur paioment de trois

piastres arra droit a cinq numéros p'-u.' cheval ei voi-

ture
;

et tout paiement de cinq piastres sera suffisant

pour un nombre au-delà ae cinq ; Et en chaque tel cas,

h paiement d'une somme fixe, tel que indiqué, dispen-

sera du paiement des sommes détaillées à la cédule

des charges, d'après l'exception faite, sauf, néanmoins,
la répétition du paiement annuel, et le renouvellement

de la licence chaque année.

0.40

0.50

0.60

0.50

0.50

0.50

o.:5
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SECTION 15. Et qu'il soit de plus ordonné et statué que telHôtoi..

hue fixé et décrété par le règlement No 188, du 25 juin 1889, il

^era ci-après perçu et prélevé en toute et chaque année, sur toute
jetchaque personne tenant une auberge, taverne ou autre tei lieu

d'entretien rablic, pour recevoir et héberger les voyageurs et dé-
jtaiUer des liqueurs spiritueuses, vineuses ou fermentées, une taxe,

cotisation ou droit annuel do cinq cents piastres, lequel montant
ainsi imposé sera prélevable et percevable depuis et à partir du pre-
mier jour de mai de chaque année ; et quelle que Poit l'époque
pour laquelle aucune telle maison aura été licenciée et soit qu'icelle

licence ne soit octroyée que pour une partie de l'année,ou pour toute

Irannée, ou que ladite maison ne reste ouverte que pour une partie

Idu temps pour lequel elle aurait été licenciée, la taxe, cotisation ou
droit annuel imposé par les présentes sera perçue et prélevée en
chaque cas sans être susceptible de réduction ou d'aucune diminu-
tion quelconque

;
les dispositions énoncées et statuées par l'article

1er du dit règlement No 188, sous les titres A, B et C devant con-
server tout leur effet et rester obligatoires nonobstant toute clause

subséquente, du présent règlement, révoquant généralement des dis-

positions antérieures applicables aux taxes et cotisations ou droits

! annuels.

SECTION 16. Et qu'il soit ordonné et statué que la taxe ou
droit annuel imposée et fixée par le dit règlement No ^88, du 25
juin 1889, sur toute personne tenant une buvette (saloon), pour le

débit de liqueurs spiritueuses, vineuses ou fermentées, ou un restau-

rant, restera i. .posée et percevable, ci après, eu toute et chaque
année, au montant de six cent-cinquante piastres, avec toutes res-

tiictiuns et règles spéciales énoncées au 2e article du dit règlement.

*

bo 188.

SECTION 17. Et qu'il so;t de plus ordonné et statué que la M.„.- -r-
I

^ ^" Magatins de Liqueurs.
taxe, cotisation ou droit annuel do cent vingt-cinq piastres imposé

jpar l'article 2 du règlement No 188, du 25 juin 1889, continuera à
être perçu et prélevé annuellement ci-après, depuis et à partir du
innmierjuur de mai de chaque année, sur toute et' chaque per-

I

!(l

\ i
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sonne tenant magasin ou boutique licenciée pour la vente

liqueur» spiriti-euses, vineuses ou fermentées, par quantité de ^,.

moins d'une chopine, mesure impériale, à la fois ; et ledit montant
de taxe ou droit annuel de cent vingt-cinq piastres ne sera sujet à

aucune réduction ni diminution à raison de ce que la personne asau-

jettie au paiement de ladite taxe ou droit annuel ne continuerait le

commerce susdit que pendant une partie de l'année seulement.

SECTION 18. Que tel que décrété par l'article 4 du règle-

ment No 188, du 25 juin 1889, toutes personnes tenant un éiablisse.

ment quelconque, autre que ceux à l'égard desquels un droit ou

taxe est imposé ou cité comme imposé par ledit règlement, pour la

vente de liqueurs apiritueuses, vineuses ou fermentées, ou comme
embouteiileurs, resteront assujetties au paiement du droit annuel

ou taxe de cent piastres
; les dispositions dudit article 4 dudit rè-

glement No 188, devant garder leur effet et demeurer obligatoires

jusqu'à révocation spéciale.

SECTION 19. Et qu'il soit de plus ordonné et statué que les

taxes, cotisations ou droits annuels ci-après mentionnés seront per-

çus ou prélevés en toute et chaque année ; savoir :

a.-Qu'ilsero payé par' toute et chaque personne étant brasseur

ou distillateur une somme de cinquante piastres
;

h. -Par tout et chaque vendeur de glace, trois piastres
;

c—Par toute et chaque personne exerçant aucun trafic, prati-

• que ou commerce nomade, ou d'un genre ou particularité non com-

pris dans les charges déjà imposées, comme droits annuels, ou ven-

dant des onguents, drogues.médicameuts ou spécifiques, coit à l'état

végétal ou autrement, ailleurs que dans une boutique, magasin,

ou pharmacie déjà imposé ou licencié, une somme de dix pias'tres
;

et de plus deux piastres poar chaque journée de marché, (mar-lis

et samedis)
; ^
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ci—Par toute et chaque personne faisant le commerce vente ou CoiporUge.

I

colportage d'effets, denrées, marchandises ou articles quelconques,

!

par les rues, de maison en maison, ou dans les hôtels, une sommé
Ide vingt piastres

; pourvu que tel commerce, vente ou colportage,

I ne soit pas de ceux déjà taxés ou licenciés
;

e.-Par tout cassionnaire d'une licence pour le détail ou vente n
de liqueurs spintueuses, Vineuses ou fermentées, émise d'après les

dispositions du règlement No 188, une somme de dix piastres
;

/.-Par toute et chaque personne, autre que les fermiers et cul- Chien,,

hivateurs de fermes en culture, qui possédera, gardera ou hé-

j

bergera aucun chien ou chienne, une somme d'une piastre et vingt-

Idaqcentins pour un chien, et une somme de deux piastres et

j

vingt-cinq ceutius pour une chienne, payables les dites sommeP.
fei que statué par le règlement No 171. du 16 mars 1 886, dont'

les dispositions ainsi amendées sont réunies aux présentes;

r^.-Par tout agent résidant d'une compagnie manufacturière

.

autre fabricant, vendant dos instruments aratoiies et machines'"™'"*"
"*'"

jagricoles, provenant d'autres localités, une somme de vingt piastres
;

/..-Par tout agent d'une telle compagnie, ou entremetteur, ide..

commissionnaire ou employé d'une telle compagnie, non résidant

|depuis six mois dans la cité et y faisant affaire temporairement ou
Hitremont,uno somme de trente piastres

;

.•.-Par tous propriétaires d'abattoirs, une somme de dix pias- Abattoir..

très
;
ceux qui tiendront des abattoirs dans un endroit approuvé

par résolut-on du conseil seront exempts de cette taxe pendant les

trois premières années qu'ils auront ainsi établi leurs abattoirs
pous ia direction du conseil

;

y—Par toute et chaque société de personnes, compagnie àp- ,

londs ...oal ou sociétés en commandite, faisant le commerce de
' " '

l'oi.s do construction, une somme de vingt piastres
;
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Bol» de conitruction,
combustible, eto

,

,

Pension.

Kegrattierg.

Idem.

Photographes.

Encanteuri.

Liqueurs tempérantes

Passeurs.

Fonds dfi banquerout*.

/.-.—Par toute et chaque personne ou aociétë de personne»,

faisant le commerce de bois de construction, lattes, bar'

diaux, bois de chauffage, charbon, tourbe ou autre combustible, et

parle propriétaire ou possesseur de tout terrain ou quai en usage

comme clos à bois ou pour le dépôt de bois ou de combustibles of-

ferts en vente, faisant lui-même le commerce, une somme de dix

piastres
;

^.—Par toute et chaque personne tenant une maison de pen-

sion, une somme de dix piastres
;

wt.—Par tout et chaque commerçant regrattit. qui achète des

provisions, grains et denrées qui se débitent sur les marchés pour les

revendre,soit en cette cité.soit ailleurs, une somme de trois piastres
;

w.—Par tout et chaque commerçant ou commerçant regrattier,

qui achète dec provisions, grains et denrées sur les marcliés ou ail-

leurs pour les revendre en cette cité dans un comptoir, la somme
d'une piastre et cinquaute centius;

o.-Par tout et chaque artiste-photographe ou artiste peintre da

portraits, une somme de dix piastres
,

jo—Par tout et chaque encanteur, une somme de cinq piastres
;

?.—Par tout et chaque fabricant ou vendeur de bièr« de gin-

gembre, eau de soude ou cidre, une somme de cinq piastres
;

mais toute personne ayant acquitté la taxe ou droit imposé d'après

le règlement No 188,ou vendant dans une échoppe du marché Riche-

lieu sera exempte de cette dernière taxe ou droit de cinq piastres
;

7-.—Par tout et chaque passeur licencié par le conseil do la cité,

une somme de dix piastres
; pourvu toujours que le prix fait payable

par le conseil lors de l'octroi du permis do faire le service de pas-

seur, n'ait pas excédé cette somme
;

s—Toute personne apportant en cette cité un fonds de marchan-

dises provenant de banqueroutes pour le vendre à l'encan ou l'écon-

1er rapidement, sera considérée être un colporteur et assujettie à la
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[.icenoe de vingt piastre,

; pourvu loulefoi, que si Mit toni,
U. n,™haudiae, est ensuite porté au Rôle, le montant payé «ra

I

imputé sur le montant imposé suivant la section 5 de ce règlement.

'^l'.r tous propriétaires ou possessur, de tout et chaque,
Ulard, pool, q«illiers,îtrou.madame, bagatelle, jeu. de ha.ard ou
..«es jeux ou amusements lorsque livrés à Tusage pour gain ou
profit, une somme de di. piastres

; le, clubs formés pour ces Uns ,
paieront cinq piastres;

».-Par toute et chaque compagnie de télégraphe ou de télé- T.,..„p.. „ ..,..,.„
|l*ous et leurs agent, en cette cité, une sommede dix pi„tres

;

Sents en cette c.té.une somme de cinq cent, piastres, cepend ,nt icelle
laxe pourra être compensée en tout ou en partie sur convention avec
^ Conseil,et diminuée en conséquence sur le paiement de charges ex-
..pt,onnelles non incluses dan, les taux payable, pour l'eau d, l'aque-
Iko ,t le ga., et par la circulation de trains spéciaux arrivant et partant

des heure, convenue, et transportant du bois de chauffage, de la
h.e,re de macadau, pour le, rue,, et de, produit, destinés aux mar-
«a, à de, taux fixés et réduit,

; lesquelles dites aou,mes ci-dcssus
.«posées comme droit, annuel, ou taxes, en vertu de cette section
...ont recevable, et percevables en tout et chaque cas sans aucune
«ncion quant au temps pour lequel ,a ou les personnes ou com-
tentes imposées et cotisés, pourraient continuer l'exercice du com-
|..rc. particulier ain,i coti,é, et soit qu'ioelui commerce ne s'exerce
¥' le ou les cotisé, que pour une partie de l'année ou pendant toute
|.wé,

;
la taxe ou droit imposé devant, en tout et chaque cas, être

^'elevable san, être ,u,oeptible de réduction.

SEC.X,N20. Et qu'il soit de plu, ordonné etstatuéqu'aucun„.
..priétaire, dtr.=teur ou gardien d'aucun cirque, caravane ou mé-

""'''"*" """"""

k'erie de bêtes sauvage,, ne fourra à l'avenir faire aucune repré-
N,U,ou, parade, procession par les rues ou exhibition en cette
f'.; et qu'aucune représentation, parade, procession par les rue, ou

1)

1
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exhibition quelconque d'amusements ou de curiosités ne sera prati-

quée ou permise, sans un permis ou licence à cet effet, signé du

maire ou en son absence par le greffier de la cité, sur paiement d'une

somme de cinquante piastres pour chaque jour d'exhibition,

cependant lorsque l'exhibition sera d'un intérêt minime, il

sera loisible au maire de réduire ce montant à un. somme qu'il

croira raisonnable
;

et si aucune parade, procession par les rues

ou exhibition ou représentation est donnée contrairement

à cette section, tous et chaque propriétaire, gardien ou directeur

d'aucun tel cirque, caravane ou ménagerie ou exhibition, et toute et

chaque personne en leur emploi, aidant ou participant à aucune telle

parade, procession ou exhibition, encourront une pénalité de cin-

quante piastres
;
et à défaut de paiement de telle pénalité, un m-

prisonnemont do pas plus de quinze jours.

Droiti exigibles par H
cencei.

SECTION 21. Et qu-1 soit de plus ordouijé et statué que les

taxes, cotisations et droits annuels fixés et imposés par les section»

10e, lie, 12e, 13e, Ue. 18e, 19e et 20e, du présent règlement, seront!

payables sur l'émission de licences, préalablement obtenues
; et que]

l'exercice ou pratique du commerce, profession, art, métier ou indus-

trie cotisée, saus la licence requise, rendra le contrevenant, en tout!

et chaque cas, passible d'une pénalité n'excédant pas cinquante

piastres, ou d'un montant égal au moins à celui de la licence imposée,
|

la pénalité devant être augmentée sans toutefois dépasser le maxi-

mum pour toute récidive; le montant de laquelle pénalité (ou
j

amende) avec frais de poursuite, sera prélevé par saisie etj

vente dos meubles et effets du contrevenant
; et le contrevenaut, àj

défaut do paiement immédiat, sauf les dispositions das actes pré-

cités, si le procédé de prélèvement par saisie et vente est ordonné,
j

sera passible d'emprisonnement dans la prison commune du District

|

do Richelieu jusqu'à ce que l'amende ou pénalité et les frfiis soient
j

payés, pourvu que l'emprisonnement n'excède la période de trente

jours, pour toute et chaque ofîeuse.
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SECTIOÎf 22. Toute, lioence, émi.e, d'aprfc l'.rlicU 21 de c« c.««..,. a. „„.„..

.èglement émaneront aoue la .ijnature du greffier de la oité .oe.
lée, du sceau de la oité et aeront valide, pour une année du 1er jan-
v.er au 31 décembre, aauf les cas où elle, seraient émise, pour une
période plu, courte et déterminée, d'ap.ès les articles 532 et 534 de
l'acte constitutif; mai, le droit exigible en tels cas spéciaux sera cal-
culé à deux piasue, par jour, à moin, qu'une ré.„luli„n du cou-
.e.l, en eéance régulière, n'ait fixé un montant epécial, à raiaon de
«olifs jugés plausibles et rece.ables à toutes fins que de droit.

SECTION 23. I, sera du devoir du trésorier de réun.r dan, .co,„„..,„ . „„„un seul et même compte contre chaque cotisé.toute, cotisation, fou

""""•""' "'•

cère,, taxes de l'eau, taxes personnelles et généralement toute coti-
-l.on général, ou spéciale et toute redevance municipale, v com-
pr,s même tout loyer d'échoppe ou é.al de marché lo ,é à bail du,
par la même personne, afin qu'il soit procédé, après les formalités
p.él,m,n.ire, qu'il appartient, au prélèvement de tout ce qui e,t
dû et exigible de la même personne, par un seul et même procédé
Je prélèvement, si la cliû,e est possible.

SECTION 24. Tous et chaque règlement ci-devant ordonnés ""'»•«" i« 'W-
par ce conseil pour fixer le taux de la coti»tion, ou ordonnant la""'"'
perception de droits annuels dont le sujet forme partie de, provi-
•.0.S du pré,ent règlement, seront et demeureront de ce jour abro-
gé, ou amendé, de manière à ce que ledits, disposition, actuelles
lu présent règlement relativement aux taxes ou droit, annuel, fixés
e. .mposé, par icelui puissent être suivies et appliquée, selon leur
forme et teneur

; cependant tel que décrété par la première aection du
présent règlement, l'amendement ou abrogation d'aucun tel
'iglemsnt et de tels règlements n'affectera aucunement ley de recevoir. percevoir et contraindre le paiement
<! aucune cotisation ou droit annuel encore dû. et en ar-
«rages. ni aucune amende ou pénalité encourue en vertu d'iceux
pourvu de pin, que les di,p„,iti„n, de, règlements Nos 74, 92 et
«Ile, des règlement, No, 149, du 29 mai 1883. et 172 du 30 rlars



Entrée en vig«e«r.

— la-
isse, non plua que collea contenues en aucun règlement dont la citauon peut être on,iae ici, concernant des taux ou licence, payable.
aur les «marchés, ne seront censées être affectées ou révoquées pur lea
dispositions de cette section, et conserveront leur effet, sans toute-
fois laisser impliquer une dualité des charges établies ou une au.
mentation d'icelles. à moins que ses dispositions ne le statuent ex-
pressément.

SECTION 25. Le présent règlement entrera en vigueur dè«
que le Eôle de Cotisations, pour la présente année, prendra force et
effet, quant aux taxes et cotisations, basées, réparties et prélevables
d'après le dit Rôle de Cotisations

; et n'affectera aucune licence é.i-
«e pour ladite année sur paiement d'un droit annuel ou taxe
qui doit rester valide jusqu'à la fin de la présente année fiscale, ou'

l'époque particulière pour ce assignée par des dispositions antérieu-
res, nonobstant leur révocationpar le présent règlement.
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